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1868. —  Ni 26. —  OCTOBRE.

D O C U M E N T S  A D M I N I S T R A T I F S .

P r o c è s - v e r b a l  d e  l a  s é a n c e  t l u  4  O c t o b r e  1 8 6 8 .

P r é s i d e n c e  d e  M .  d e  M a r i c o ü r t .

La séance est ouverte à deux heures  et demie.
Les objets suivants sont déposés su r  le bureau :
1° P a r  M. Barbier (Roger), une  corbeille de Cresson de Belle-Fontaine, 2  Choux 

de Milan des V er tu s ,  un panier  de H aricots  f lageolets ,  un panier de H arico ts de  
S o is so n s ,  2  bottes de Carottes dem i-longues de C récy ,  6 A rtichauts, 2  Scaroles 
vertes m a ra îch è res ,  2  Chicorées demi-fines de  R ouen  , 5  pieds de Céleri turc, une  
botte iY A il. —  Le Comité propose une mention honorable.

2° Par  le m ê m e , p lusieurs grappes de R a is in  de Gouais. —  Le Comité propose 
des remerciements.

oü Par  M. L ép ine ,  un panier  de H aricots  v e r ts ,  un Chou d ’U lrec h t ,  un panier 
de Mâches rondes  , un panier  (V E p inards, un pan ier  de Choux de B ruxelles, un 
M elon  cantaloup prescott à fond b lanc ,  une L a itue  de la P ass ion ,  une Chicorée 
dem i-fine de R o u e n ,  une  Chicorée fine d ’Italie,  une Chicorée fine de Meaux, une 
Scarole  verte m a ra îc h è re ,  un Choufleur dem i-dur  de P a r is ,  un  pied de Cardon 
violet b l a n c h i , 3  pieds de Céleri turc, o  pieds de Céleri-rave, une  botte  de P o i
reaux  longs des V er tu s ,  une botte de R adis  ro ses ,  un A rtichau t, u ne  botte de 
Carottes dem i-longues de Crécy. —  Le Comité propose une m ention honorable.

A" Par  le même, 15 variétés de Poires et 6  de Pommes, pour lesquelles le Comité 
dem ande une m ention simple.

5° P ar  M. Cosson, un Chou de Milan pied court,  Artichauts, 4  pieds de Céleri 
turc, une  botte de P o irea u x  dem i-longs,  4  Chou/leurs gros Sa lom on , 2  Chicorées 
de Meaux , un  pan ier  de  M âches ro n d e s ,  2  Scaroles vertes m a ra îch è res ,  un  Melon 
cantaloup p resc o t t ,  un pan ier  de H aricots  nains hâtifs de Laon , un panier d ’E p i
nards ronds  de Hollande. —  Produits  hors ligne , pour lesquels le Comité réclame 
une m ention très honorable.

6° Par M. Dubarle, ja rd in ie r  de la Société, une Courge M ogango, p roduit d ’une 
graine donnée  par la Société d’acclim ata tion ,  et su r  laquelle il p rom et un rapport ,  
après que  la dégustat ion  en aura  é té  faite. —  Le Comité dem ande  des remer
ciements.

7° Par  M. Gaétan Laudigeois, 2 5  variétés de Poires et 11 de Pommes. —  Le 
Comité propose une mention honorable.

8U Par M. G u é re t ,  une corbeille de Grenades venues en pleine te rre  dans  son 
ja rd in .  —  Le Comité propose une m ention honorable.

9" P ar  M. C h a n tr ie r ,  une  Pomme Spitzem berg, du poids de 6 0 0  g ram m es.  —  
Le Comité dem ande une mention simple.



10° Par M. Letuppe, 25  variétés de Pommes, parmi lesquelles une B elle-D u
bois pesant 6 5 0  grammes. —  Le Comité propose une m ention 1res honorable.

11* Par M. Bert, jardinier au château des Bouleaux, une Ratissoire  pour d é
couper les bordures, que le Comité confie à M. Hubert (Julien) pour en faire 
l’essa i ,  et en communiquer le résultat a la prochaine séance.

12“ Par M. Puissant-Grüny, serrurier à S en lis ,  un R aid isseur  pour cordons.
—  M. Bourse! (Désiré) est chargé de l’essayer et d’en faire un rapport à la séance 
de Novembre.

15° Par M. Roger (Emile), de Nogent-les-Vierges, plusieurs rameaux de P oirier  
attaqués de V Æ cid ium  cancellalum , communiqué par le voisinage d’un Genevrier 
(Juniperus Sab ina ), avec une note à ce sujet, constatant des faits aujourd’hui bien 
connus dans la science horticole. —  Des remerciements sont demandés pour 
M. Roger par le Comité d’arboriculture.

M. le Président avant demandé si quelqu’un avait des observations a faire sur 
la rédaction du procès-verbal de la précédente séance, M. le Secrétaire-général 
demande à s ’excuser d ’avoir oublié de communiquer à l’Assemblée du (3 Sep
tembre les délibéra!ions du Comité consultatif, oubli qui est dû a l’absence de 
celui de MM. les Secrétaires qui d’ordinaire est chargé défaire cette communica
tion, mais d’autant plus regrettable q u e ,  ce jour-là précisément, le Comité con 
sultatif avait résolu de proposer à la Société d’approuver une dépense extraordi
naire, peu considérable à la vérité , destinée à venir en aide à la Section de 
Pont-Sainte-Maxence, en m ettait  à la charge de la Société les frais d’affiche et 
de convocation que nécessitait sou Exposition cantonale. M. le Président demande 
si PAssemblée consent à approuver ce lle  dépense, motivée sur le fait de l’instal
lation tardive de la Section de Pont, qui ne lui avait pas permis de se signaler lors 
de l’Ex position générale du 7 Juin. La dépense ayant été approuvée, et nulle autre 
observation n’ayant été faite, le procès-verbal de la séance dernière est adopté.

Trois membres nouveaux, présentés dans la dernière séance ,  sont admis par 
un vole unanime.

M. le Secrétaire-général procède au dépouillement de la correspondance, qui 
contient les pièces suivantes :

1“ Une lettre de M. Fonçait,  membre de la Société , rendant compte de la dé
gustation de la Poirée à carde du C hili, cultivée dans le jardin de la Société ,  dont 
il avait été chargé par la Commission du Jardin d’apprécier le mérite alimentaire.
—  li résulte de ce rapport que la feuille de la Poirée peut remplacer lés Épinards, 
sans en avoir cependant tout le mérite, et en en exagérant les inconvénients au 
point de vue de la digestion ; quant au p ét io le , préparé sous forme de Cardon, 
il offre à peu près les m êm es caractères que ceux des Cardes b lanches, et paraît 
m êm e loin de mériler de leur êlre préféré. Des remerciements sont adressés à 
M. Foucart pour cette intéressante communication.

2° Une letlre de M. P igeaux, membre correspondant, contenant quelques cri
tiques de détail au sujet de la cinquième leçon d’arboriculture de M. Dubarle,



qui trai te  de la ta ille  de la Vigne. M. le Secrétairc-géncral donne  lecture de celte 
le ttre ; mais com m e M. Pigeaux la te rm ine en annonçan t l’in ten tion  de  venir  à la 
séance de Novembre développer de vive-voix ses idées à ce s u j e t , il es t  décidé 
que l’insertion au Bulletin en sera suspendue  ju squ ’à ce qu ’une d iscussion con 
tradicto ire  ait définitivement fixé l’opinion de la Société.

3 “ Les procès-verbaux des dern iè res  séances des Sections cantonales  de  Crépy, 
N a n le u i l ,  Pont-S ain te-M axence  et Creil.

4° Les rapports  de MM. Dubarle  e t  C han tr ie r  su r  les Expositions de Noyon et 
de  Montmorency.

5° Un num éro  du C ourrier de l’O ise, d ans  lequel se trouvent relatées les r é 
com penses  obtenues par deux m em b res  de la Société à l’Exposilion générale des 
Insectes, tenue au palais de l’indus t r ie ,  à Paris, savoir : une  médaille de  vermeil 
de prem ière  classe décernée à M. C h a p ro n ,  ins t i tu teur  à F e ig n eu x ,  et un  rappel 
de médaille de  tro isièm e classe obtenu par  M. Lefèvre, institu teur  à Mortefontaine.

6" Les Bulletins d ’Aout et Sep tem bre 1868  de la Société d ’horticulture et de 
botanique de Beauvais.

7° Le n um éro  de Juil le t 18 6 8  du Journal de la Société impériale  et cen tra le  
d ’horticulture de France.

8° Le Bulletin d ’Août 1868  de la Société d ’horticu ltu re  de Compiègne.
9° Le n um éro  de Juil le t  18 6 8  de Y A picu lteur.

10° Le Bulletin de  Mai 1868  de la Société d ’hor t icu ltu re  de Soissons.
11° Les Bulletins d ’Avril et Juillet 1868  de la Société d ’hor t icu ltu re  de S a in t-  

G erm ain -en-L aye ,  dans l’un desquels se rem arque  une notice su r  la des truc tion  
des punaises du pêcher, au moyen d ’une composition de c h a u x ,  savon n o i r ,  vi
naigre et tabac. Q uelques m e m b res  font observer  qu’aucun ense ignem en t précis  
ne résulte  de la m ention  d ’une  composition  don t les doses ne sont pas indiquées, 
et que M. le Secré ta ire -généra l  devrait ,  dans le cas présent,  s ’adresser  à la Société 
correspondan te  pour  lui en faire l’observation, et la prier de les faire p réc iser  dans 
son plus prochain  Bulletin. —  M. Thir ion  p rom et de se re n d re  à ce désir,  puis il 
dem ande  a profiter de cette  occasion pour rappeler  le procédé ind iqué p a rM .  Du
barle dans le Bulletin d ’Août d e r n ie r ,  a jou tan t  q u ’il a lu ré c e m m e n t ,  dans  un 
ancien Journal de la Société cen tra le ,  une  com m unication  de  M. Payen, chimiste 
bien c o n n u ,  qui paraît  confirm er de  tous  points le procédé employé p a r  M. D u
bar le ;  en effet, M. Payen expose que  l’huile  es t le plus assuré poison pour  tous les 
in se c te s ,  m ais  que son em ploi d irec t  p eu t  am en er  de graves déso rd res  su r  les 
tissus vivants des  végé taux; m êlée  avec de Yammoniaque, elle forme un com posé 
dans lequel l’huile peut res te r  en suspension  pendan t près d ’un mois, tem ps  su f
fisant pour que son action s ’exerce  su r  le parasite , sans pe rs is te r  ju sq u ’au m om ent 
du réveil de la sève.

12° Le catalogue de la librairie A. Sagnier,  éd i teu r  du Jou rna l  de l’A g ri -  
culture.
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15“ Le Bulletin de Juillel 1868 de la Société d’agriculture de l’arrondissement  
de Senlis.

14° Le Bulletin de Septembre 1868 de la Société d’horticulture de Cler- 
mont.

15° Les numéros des 5 et 2 0  septembre du Journal de l’Agriculture. —  On y 
trouve un article recommandant la plantation, dans les vergers de produ it, de 
certaines espèces toutes locales, inconnues aux pépiniéristes, et  q u i ,  tout- 
à-fait appropriées au sol et au climat de chaque pays, y donnent les produits 
les plus rémunérateurs. —  M. le Secrétaire-général y a l'ait insérer un article 
destiné à donner connaissance d’une taille de la branche à fruit, qu’il pratique 
depuis plus de dix années,  et qu’il recommande comme donnant, non pas les 
meilleurs résultats possibles, mais des résultats suffisants, et pouvant venir en 
aide aux jardiniers très occupés ou aux ouvriers de la campagne qui n’ont que le 
dimanche à consacrer a leur petit jardin ; celte taille, qu’il nomme cassements 
successifs, consiste à pincer les bourgeons latéraux au-dessus de la quatrième ou 
sixième feuille, suivant les variétés, la quatrième pour le Doyenné d’hiver, le 
Beurré-Clairgeau, etc., etc., et presque tous les Pom m iers, la sixième pour les 
C ra s sa n e ,: Bon-chrétien d’h iver , etc., etc.; l’œil devenu terminal s’étant à son 
tour développé, on casse au-dessous, c ’esl-à-d irc sur la troisième ou cinquième 
feuille; ce cassement se repète autant de fois qu’un bourgeon nouveau se déve
loppe; a la sève d’août, il ne se forme plus que des dards ou des rosettes.

M. Bruiet donne ensuite connaissance à l'Assemblée des délibérations prises 
parle Comité consultatif de la Société dans sa séance de ce jour. Le Comité,  
considérant que le jour de la séance générale de novembre se trouve coïncider 
avec la fête de la Toussaint, a décidé que celte séance aurait lieu le second d i
manche du mois, />’ novembre ; M. le Secrétaire-général en informera la Section 
de Nanteuil, pour la mettre en mesure de choisir un autre jour pour sa réunion  
mensuelle , si elle le désire, mais en tout cas la leçon de M. Dubarle se donnera 
toujours le 1er novem bre, a dix heures du m atin , dans le jardin de la Société. —  
Le Comité a discuté la question de renseignement horticole, et propose à la Société  
d’adopter les mesures suivantes : pendant les mois d’hiver, de novembre à fé
vrier inclusivement, des conférences horticoles auront lieu dans le local des 
séances,  a Sen lis ,  et dans toutes les Sections cantonales, tous les jeu d is ,  de 
sept à neuf heures du soir; à la fin de chaque hiver, un jury, composé de tous 
les professeurs volontaires, se réunira pour procédera l’examen de tous les jeunes  
jardiniers qui désireront s’y soumettre, et leur délivrera des diplômes consta
tant la manière dont ils auront répondu aux diverses questions qui leur auront 
clé.posées. Avis en sera donné aux Bureaux des Sections cantonales, afin de les 
mettre en demeure d’organiser le plus promptement possible les conférences;  
une Commission, présidée par M. de Maricourt, vice-président de la Société ,  et 
composée de MM. Letuppe, Barré, Chantrier, Viuet, Cagny, Palle, Assolant, 
Tassin , Deslandes, Cosson et Moinet fils, se réunira pour rédiger le programme



fie cet enseignement, qui devra être communiqué à la Société dans sa séance 
de novembre.

Les Secrétaires des Comités donnent connaissance à i’Àssemblée des récom
penses proposées pour les présentations de ce jour , qui sont volées sans oppo
sition.

Des fruits et graines provenant du jardin de la Société sont distribués en loterie 
parmi les membres présents.

M. Bruiet annonce quatre nouvelles présentations, et la séance est levée a 
4  heures 45  minutes.

M f e i i î S > i - e s  a d m i s  d a n s  l a  s é a n c e  d u  'S O c t o b r e  1 8 6 8 .

MM. J o s s e ,  propriétaire à  Senlis ,  présenté par MM. Thirion et Cabot.
D e l a u n a y  (Léon), jardinier à Villevert, par MM. Dubarle et Doucet.

I S a m e  p a t r o i î ï î e s & e .

M"8 d e  L a v a r a n d e ,  propriétaire à S en lis ,  présentée par Mmc la marquise de Giac 
et Mlle Picquery.

É l e c t i o n  d e  C ^ r e l l .

SÉANCE DU 2 5  AOUT 1868. —  présidence de m. cauchois père .

La séance est ouverte à deux heures. —  Le procès-verbal est adopté. —  Quatre 
membres nouveaux sont admis.

Les objets suivants sont déposés sur le bureau :.
1° Par M. Boblet, 12 variétés de G laïeuls, un Bouquet é la main , 4  variétés 

iV A llhea ;  —  mention simple.
2° Par M. Fasq ue l, une botte de Carottes de Cre'cy, 5 A rtichauts  sur plantation 

du printemps, (> Poires Bonne Louise d’Avranches, Beurré d’Amanlis et Colmar 
d’Aremberg; —  mention simple.

o° Par M. Berl,  une botte de P oireaux  courts de Rouen, une botte de Céleri 
turc, une corbeille de Cerises et Groseilles, 2 2  variétés de F usch ias; —  mention  
simple pour les légum es,  et mention simple pour les (leurs.

4° Par M. Vincent D em ichy, 4 8  Poires Beurré-Hardy, Bon-chrétien W illiam s,  
Bonne Louise d’Avranches, Bousselet de Bheims, Bon-chrétien d’été ,  Doyenné 
Boussoch, Beurré d’Amanlis, variété inconnue, un lot de Pèches Grosse-mignonne, 
un lot de Pommes Bambour d’été; —  mention très honorable.

5° Par M. Cauchois père, une tige de 4 mètres de long de Capucine vivace, 
bouture faite au printemps; ■—  remerciements.

M. Georges Bunodier, jardinier chez madame Monnier, à Viliers-Saint-Paul, 
demande que la Commission permanente visite son jardin.
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M embres admis dans la séance du 2 5  Août.

MM. G e r v a i s ,  proprié ta ire  à P ré c y ,  présen té  par MM. Vatin et Paupcrt.
Lesiour , proprié ta ire  à Précy,  par MM. Pauper t  cl Poulain.
D r o i t ,  ja rd in ie r  chez M. Toup ie r ,  m aire  de P récy ,  par MM. Thir ion  et 

Boblet.
L é p i n e ,  proprié ta ire  à P récy , par MM. P auper t  et Boblet.

Section de Pont-Sainte-Maxence.

SÉANCE DU 9 SEPTEMBRE 1868. ---  PRÉSID ENCE DE M. DE MARICOURT.

MM. de M aricourt,  v ice-p rés iden t,  et T h ir ion ,  secréta ire-général de la Socié té ,  
assis tent à la séance et p rennen t place au bureau .  M. de Maricourt prie M. Mo- 
r i l l ion ,  présiden t de la S ec t io n ,  de d i r ig e r ,  com m e à l’hab i tu d e ,  les travaux de 
la séance.

La séance est ouverte à deux heures .  —  Le procès-verbal est adopté. —  Deux 
m em bres  présen tés  dans la de rn iè re  séance sont admis.

Les obje ts  suivants ont été déposés su r  le bureau :
1° Par  M. Gallois,  4 pots de R eines-M arguerites, un lot de Betteraves violettes 

de la récolte de 1867, qui sont reconnues  bien conservées, mais ayant perdu toule 
espèce de goû t,  des  Pommes de terre de la variété dite Américaine (probablem ent 
la Tardive d ’Ir la n d e ) ,  éga lem ent de 1 8 6 7 ,  reconnues im m angeab les ;  —  re m e r 
ciements.

2° P ar  M. H e n n e q u in ,  un M elon, 5  P oires, un lot de Chasselas de F on ta ine
b le au ,  u ne  botte de  Cresson; —  m ention simple.

3° P ar  M. D ro u a rd ,  un M elon, un lot de Chasselas, un lot de L aitues  e t R o 
m aines bien p o m m é es ,  un lot de Cornichons, un de Tomates, un Chou de M ila n  
des V er tu s ;  —  m ention simple pour le melon, m ention simple pour  les salades.

4° P ar  M. M aupas,  8 variétés de R aisins , un lot de N o ix ,  un lot de Pommes, 
lin lot de  Pêches de vigne, Rem ettes de Canada, Pommes à cidre  en 5 varié tés ,
2  Courges sucrées ; —  rem erc iem ents .

M. T h ir ion  dem ande  si M. Daumalle pourra it  d onner  h la Société des  explica
tions su r  les pom m es de te rre  de variété inconnue présen tées  par  l u i , à la précé- 
denle sé a n c e ,  com m e ayant élé Irouvées dans un cham p planté de Chardon  et de 
Saucisse;  M. Daumalle é tan t  a b s e n t ,  aucune  explication ne peut ê t re  d o n n é e ;  il 
lui se ra  recom m andé  de suivre cette ex p é r ien c e ,  car M. Thir ion  m e t en doute la 
possibilité de  l’hybridation par  la simple juxtaposition des racines.

A propos d ’hybrida t ion ,  M. Lefèvre dem ande  si le melon de M. Drouard ne 
devra it  pas son é n o rm e  volume au voisinage de polirons qui ont végété à côté de 
lu i ;  M. Thir ion  fait observer que l’hybridation  du melon par  le potiron est mise 
en  dou te  par quelques au teurs ,  e t  q u ’il se ra i t  bon de sem er  les graines de ce melon, 
pour voir si ses p rodu its  m on tre ra ien t  des traces d ’hybridation.



M. Palmer fait observer que beaucoup de membres de la Commission perma
nente n’assistent pas à ses délibérations; l’Assemblée décide de nommer six 
membres suppléants, qui sont M M .  B l o n d e l ,  B r û l é ,  M a s s e ,  G a l l o i s ,  L e v a s s e u r -  

B o d i o t ,  M a n c h e r o n  fils.
M. Lefèvre développe de vive voix quelques considérations supplémentaires sur 

l’emploi des engrais ch im iques,  se ralliant a l’opinion de M. Thirion au sujet de 
l’utilité du terreau de couche, comme fournisseur d’humus, mais demandant que 
les engrais chimiques purs soient essayés dans la culture du cresson.

M. Dubarle donne une leçon orale sur l’incision annulaire de la vigne; deux 
membres nouveaux sont présentés, et la séance est levée à 4 heures.

—  223 -

Membres admis dans la  sc'ance du 9  Septembre.

■MM. M i l l e r ,  propriétaire à Saint-Martin-Longueau, présenté par MM. Moi il lion 
et Palmer.

D r o u a r d ,  maraîcher au Monlcel, p arles  mêmes.

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 27 SEPTEMBRE 1868. ---- PRÉSIDENCE DE M. DE MARICOURT.

A doux heures de relevée, M. de Maricourl, vice-président de la Socié té ,  as
sisté de MM.Thirion, secrétaire-général, et Barré, président du Comité des cul
tures potagères, prend place au bureau, et ouvre la séance en prononçant le 
discours suivant :

« Messieurs,
« En admirant votre Exposition, vos apports de fleurs, de fruits, de légum es,  

il est difficile de ne pas être frappé d’une idée banale peut-être, vieille sans doute,  
mais vraie comme I o n s  les axiomes qui sont la traduction du bon sens des peuples : 
je veux parler de la force inhérente à l’association. Combien de richesses maraî
chères et pomologiques, que de trésors floraux demeureraient ignorés chez vous-, 
si votre émulation n’avait, en les exhibant et en les groupant, fait luire sur eux 
le soleil de la publicité.

« Nous sommes heureux de constater que chez vous rien n ’a fait défaut : acti
vité des exposants, parfaite conscience du jury , ardeur infatigable des organisa
teurs de votre section, dévouement de votre Bureau et de son honorable Président, 
bienveillant concours et générosité de vos Présidents d’honneur, lumières large
ment versées par les hommes savants que vous avez le bonheur de posséder 
parmi vous; voilà ce qu’en peu de paroles nous pouvons indiquer; insister davan
tage ne vous apprendrait rien; en citant des nom s, je m ’exposerais peut-être à 
heurter d’honorables susceptibilités, mais surtout à froisser beaucoup de modesties.

« Je cro is ,  Messieurs, pouvoir saisir l’occasion pour vous rappeler les liens 
intimes qui existent entre vous et nous. Instigateurs et propagateurs de l’œuvre
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au nom de laquelle nous som m es r é u n i s ,  nous avons voulu fonder une  Société 
utile à ions, au maître  com m e a l’ouvrier,  à l’am ateur,  au théoricien : les résultats 
de l’expérience doivent vérifier chez nous les in tentions scientifiques, e t  les th é o 
ries dem an d e n t  à la pratique leu r  confirmation.

« Nous n ’avons pas découpé notre  institution su r  la patron de ces Sociétés qui 
se com posent de  bienfaiteurs et d ’obligés, ou de professeurs et d ’ense ignés ;  nous 
nous prê tons  les uns  aux au tres  l’appui de nos conna issances ,  et le bon vouloir 
de chacun de nous est h la disposition de tous. C’est cet espri t  de m utua li té  et 
de libéralisme qui nous a fait pour tous fixer un chiffre de cotisation un ifo rm e,  
et adopter  un m écanism e qui rendît  les fonctions souvent et facilement accessibles.

« Imparfaite  com m e tout ce qui est hum ain ,  notre en treprise  a cependan t p ro s 
p é ré ,  et je  n ’en voudrais  d’autre preuve que celte  so lennité  qui nous rassemble. 
On a com pris  que  notre  association reposait su r  des bases s incèrem ent d ém o cra 
tiques. Que ce m ot n ’ait r ien  de m alsonnant.  C’est la pauvreté du langage qui me 
con tra in t  à l’em ployer ,  e t ,  en le fa isan t ,  je  lui rends sa véritable acception.

« D’après cet exposé de  p r in c ip es ,  on doit com prend re  que la création des 
Sections n’a eu pour objet que d ’ap lan ir  certa ines  difficultés de relation résu ltan t 
de P é lo ignem en t ,  et de  fortifier no tre  union.

« P ar t isans  de  la décentra lisa tion  en ce qu ’elle favorise le déve loppem ent de 
f in te l l igence  individuelle , nous ne s a u r io n s ,  nous habitants de S en l is ,  nous p ré
valoir d ’un accident topographique pour revendiquer  je  ne sais quelle su p rém a tie ,  
mais nous voulons éviter le m orce llem ent ,  qui arriverait b ien tô t à l’ém ie l lem en l ,  
cl celui-ci nous conduira it  vite a la dissolution.

« P ar to u t  la n a tu re  esl féconde en leçons, et .l’on me perm ettra  une com paraison 
qui ne saurait  ê tre déplacée dans une réun ion  d ’horticulteurs. Nous voyons dans 
les régions tropicales le palétuvier et le figuier des pagodes, lorsqu’ils sont arrivés 
à un  certain âge, ém ettre  des racines adventives pour se c réer  de nouveaux appuis, 
e t  de nouveaux moyens d ’aspiration pour puiser dans le sol la sève nécessaire à 
leu r  en tre tien .  Quoique chacune de ces racines ait son existence individuelle et 
puisse d o nner  naissance à un végétal, la vie circule au profit de la c o m m u n au té ,  
et l’a rb re  tout en tier  se nou rri t  par le travail de chacun de ses reje tons.

« Je t e rm in e , M ess ieu rs , car je  ne veux pas davantage abuser  de vos i n s t a n t s , 
en vous rappelan t que no tre  force réside  dans  no tre  so lidar i té ;  q u e ,  travaillant 
d ’une façon ou de l’autre le m êm e so l ,  nons nous proposons un but c o m m u n ,  le 
bien-être  m o r a l , m a tér ie l ,  en un m o t ,  le perfec tionnem ent progressif  de  tous ceux 
q u ’il est destiné à nourrir .  »

M. Morillion, p rés iden t de la Section can to n a le ,  dans une cha leu reuse  allocu
t io n ,  retrace a g rands  traits les travaux nécessités par la p résente expos it ion ,  et 
rappelle le dévouem ent de la Commission spéciale qui l’a organisée.

M. M eunier,  v ice -sec ré ta ire ,  donne  lecture d ’un co m p te - ren d u  de l’Exposition 
can tona le ,  dans lequel just ice esl rendue  aux efforts de tous les exposan ts ;  puis 
il donne  connaissance des nom s des lauréats  dans l’o rd re  suivant :



M édaille d’honneur (médaille de vermeil) : M. C r é t i n , ja rd in ie r  chez M. L a-  
vigne ,  à Saint-M artin-Longueau.

Prem ière catégorie. —  Légumes.
M édailles d’argent : MM. D r o u a r d ,  C h a r p e n t i e r  et H e n n e q u i n ,  jardiniers-  

m ara îchers .
M édailles de bronze : MM. J o u r d a i n  e t  M a u p a s .

D euxièm e catégorie. —  F ru its .
M édailles d ’argent : M. J o u r d a i n , ja rd in ie r  an châ teau  de Villette, e t M. L e m a i r e , 

tanneur  à Pont.
M édailles de bronze : M. R e n a u l t , proprié ta ire  à  P o n t ,  e t  M. G a l l o i s ,  ja rd in ie r  

à Pontpoint.
Troisièm e catégorie. —  F leurs.

M édailles d ’argent : M. O u d i n , ja rd in ier  chez M. de V e rn e u i l ,  e t  M. J o u r d a i n ,  

ja rd in ie r  à Villette.
M édaille de bronze : M. M a r é c h a l , proprié ta ire  à  Pont.

Quatrième catégorie. —  A r t et Industrie  horticoles.
M éda ille  d ’argent : M .  M a u p a s , à  Pontpoin t.
M édaille  de bronze : M. L a h a y e ,  quincaillier  à  Pont.

Chacun des lauréats vient recevoir sa m édail le  des m ains  de l’un des m em bres  
du Bureau , salué des applaudissem ents  de  l’A sse m b lée , et au son des  in s trum en ts  
de la m usique de la ville de P o n t ,  convoquée pour celle  solennité .

E nfin ,  le so ir ,  un  banquet de  près de cen t  c o u v e r ts ,  présidé par  M. Morillion 
et les deux  P rés iden ts  d ’h o n n e u r ,  MM. de V ern eu i l ,  m em bre  de  P In s t i lu t ,  e t  
Marin , m aire de P o n t ,  réun it  les m em bres  du B u r e a u ,  les lauréats  e t  un  g ran d  
nom bre  de Sociétaires de Pont et des can tons voisins.

g e c t i o H  t i e  ^ : i s s 3 « M i i S - S f - f i I j t i i c l o i i i n .

SÉANCE DU 13 SEPTEM BRE 1 8 6 8 .  ---  PRÉSIDENCE DE M. LEMAIRE.

La séance est ouverte à deux heures. —  Le procès-verbal est adopté.
Les objets suivants sont déposés sur le bureau :
1“ Par M. Daguet fils, un M elon  cantaloup, prescott à fond blanc, du poids de 

7 kilog. 5 0 0  gr., 2  A rtic h a u ts  verts de 'Laon, des Oignons des Vertus, des 
O ignons-Poires, des Échalottes de P a le s t in e ,  de Jersey et d’Alençon, 2  bottes de 
Cerfeuil bulbeux, 2  Bouquets montés; — - mention honorable.

2° Par M. Coulon, un G radin  à troi s côtés et cinq tablettes; —  mention très 
honorable.

5“ Par M. Blondel, des Pommes de ■ terre de Hollande et pousse-debout, 5  va
riétés de P oires, 5 de Pom m es, du Chasselas de Fontainebleau, des É pinards  de 
Hollande, 20  variétés de R eines-M ( irguerites pyramidales; —  mention simple.



4° Par M. L a rd é ,  un  lot de f ru its ,  Pom m es, Poires e t  Pèches, plusieurs va
riétés de  D ahlias  et de Reines-M arguerites ; —  rem erc iem ents .

5° P a r  M. Louis C harles ,  un lot de Légumes et F le u rs ;  —  mention très h o 
norable .

La séance esl levée à trois h eu res .

Section de Crépy*en>Valois.

SÉANCE DU 2 0  SEPTEMBRE 1868. ----- PRÉSIDENCE DE M. AUDEBERT.

La séance est ouverte à deux heures  et demie. —  Le procès-verbal es l adopté.
Les objets suivants sont déposés su r  le bureau  :
1° P ar  M. P a rm e n l ie r ,  un pied à 'A uberg ine  géan te  pan a ch é e ,  une A m a ry llis  

candida  en f leur ,  un pied de P im en t couvert de f ru its ,  un pied fleuri d'Ipom œa  
à feuilles trilobées e t  m arb rées ;  —  m ention  très honorable.

2 “ Par  M. M enness ier ,  2  P oires  Colmar d ’A re m b e rg , 2  Belle sans p ép in s , une 
botte  de  Navets  longs des V er tu s ,  un pied de Céleri tu rc ;  —  m ention honorable.

3° P a rM .  S oupp ly ,  2  P oires  P asse -C oim ar,  et  2  autres in c o n n u es ;  -— m e n 
tion simple.

■4° P ar  M. P o tt ie r  (ils, un R ic in u s sanguineus de 5  m. 40  c. de h au teu r ,  5 
feuilles de Caladium  m esuran t 0 ,7 0  su r  0 ,9 4  cen t. ;  3  feuilles de W igandia  de 
0 ,5 2  su r  0 ,75  cent., et 6  pieds fleuris de Canna d’une hauteur  m oyenne  de
3  m. 10  cen t . ;  —  m ention très honorable .

5“ P a rM .  B é ra rd ,  18  P oires  en 9 va r ié tés ,  4  Pommes en 2  va r ié tés ,  d o n t  
quelques-unes ,  qu ’il dés igne sous le nom de Gros-Papa  (p robablem ent la Belle- 
Joséphine), m esu ren t  0 ,5 6  cent,  de to u r ;  —  mention très honorable.

6“ Par  M. Bobinette , 4 Pommes, 2  P oires, 5  Pêches Téton de Vénus, 5 Tomates, 
e t  5  g rappes de Chasselas ; —  m ention honorable.

M. le P résiden t constate avec regret le petit nom bre de m em bres  présen ts  à la 
s é a n c e , accorde des éloges m érités  à ceux qui se sont fait jusqu’à p résen t re 
m a rq u e r  par leur  assiduité et leurs belles p résen ta tions de p ro d u i ts ,  et annonce  
que le Bureau a com m encé  e t  va con t inuer  des dém arches  dont il espère de b o n s  
ré su l ta ts ,  afin de p rocurer  a la Section la jou issance d ’un ja rd in  où se donneron t  
les leçons d ’arboriculture . —  La séance est levée à trois heures .

COMPTES-RENDUS.
Rapport cie 1» Commission du Jardin,

PAU M. TIIIR10N.

La graine d& Dahlias donnée  par M. H u b e r , d ’H yères ,  a p roduit des  plantes à



(leurs simples qui ont été détruites, sauf une  dont la fleur est doub le ,  d ’une  cou
leur cerise foncée assez originale, et qui sera mise à l’é tude  l’année p rochaine 
pour être définitivement jugée.

Les Dahlias donnés par M. Lecocq-Dumesnil ont fleuri;  p lusieurs variétés m é
ritent d’être signalées aux amateurs; ce s o n t M u ze lle , M adame Gue'nol, Trop  
p le in ,  B ir d  o f  passage, G lukende K ohi, Joséphine Poincet, Ponceau v if , L ord  Dun- 
dreary, et une plante sans nom dont la fleur est saumon carminé, poin té  blanc.

Plusieurs écussons de Rosiers ont poussé; quelques-uns  on t déjà f leuri,  don t 
urr. M adame M oreau, promet une fleur d’élite.

La Courge m ex ica ine , variété d’ornement dont la gra ine  provient de  la Société 
d’acclimatation, et dont la luxuriante végétation garn i t  toute la grille du ja rd in  de 
la Société , a donné des fruits en forme de massue, dont certains m esu ren t plus 
de 8 0  centimètres de longueur; nous espérons en récolter quelques graines ; 
mais il est évident que, dans une année moins complètement favorable que  1868 , 
elles devront être semées en godets sous châssis pour être mises en place déjà avan
cées, si l’on veut en obtenir des fruits mûrs.

La Courge M ogango , provenant de la même Société , paraît avoir mûri ses  
fruits; ils seront dégustés et signalés a la Société s’ils méritent d’être propagés.

Les vers blancs paraissent être en bien petit nombre dans le j a r d i n , ce que 
nous attribuons à l’existence du paillis dont toutes les plates-bandes ont été cou
vertes.

Enfin, l’appareil de M. Goux a fourni son premier contingent d’un engrais qui 
sera essayé au printemps prochain, concurremment avec d’autres, afin d’en faire 
une expérience comparative.

Le jardin continue à être tenu avec soin; la Commission est heureuse de le 
constater.
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Exposition cle Montmorency du 3 8 septembre.
RAPPORT PAR M. CHANTRIER , DÉLÉGUÉ DE LA SOCIÉTÉ.

Messieurs,

La Sociélé d’horticulture de Montmorency inaugurait sa première Exposition 
de fleurs, fruits et légumes, ainsi que les industries qui s ’y rattachent, au mois de 
septembre dernier. Vous avez bien voulu me designer pour remplir les fonctions 
de juré à cette Exposition; c’est un honneur dont je vous remercie profondément. 
Pour m’acquitter envers v o u s , je vais m’efforcer de vous signaler ce qui a le plus 
frappé mes regards dans ce magnifique jardin, véritable paradis de fleurs. Ac
cordez-moi d’abord quelques lignes de détail sur son emplacement et sa dispo
sition. La Société ayant obtenu de la ville un assez vaste terrain situé au bout de 
l’avenue du chemin de fer, la Commission organisatrice y installa sur le côté  
gauche de l’entrée une galerie couverte de toiles sous laquelle étaient disposées des



tables destinées à recevoir les f ru its ,  fleurs c o u p é e s , bouquets  m o n té s ,  etc.; près 
du  treillage longeant la façade d ’en trée ,  a droite  de la grille ,  étaient exposées par  
divers fabricants de  magnifiques serres  hollandaises ren ferm an t des  Orchidées et 
diverses au tre s  plantes de se rre  chaude n ’atteignant pas des d im ensions trop élevées; 
su r  le côté de  droite  opposé à la galerie était plantée une  très belle tente, sous la
quelle étaient groupées les plantes de se rre  chaude d ’un g rand  développement ; à 
l’ex trém ité  du ja rd in  opposé à la grille d ’en trée  se trouvaient,  sous les g rands  
arbres, les rochers ,  je ts  d’eau, kiosque, et en un mot tous les objets d’art  e t  i n 
dustr ie  horticole. La Commission avait su tirer un excellent parti de l’em placem ent 
do n t  elle pouvait d isposer  au centre, en y c réan t un magnifique jardin anglais, 
avec pelouses, massifs,  que garnissaient les produits  exposés pouvant s’accom 
m oder  de la tem péra tu re  du plein a i r ;  des Conifères, Magnolias et au tres  spéc i
m ens  plantés isolés sur  la pelouse produisaient l’effet le plus naturel e t le plus 
cha rm an t q u ’on puisse voir.

Grâce k la v igoureuse init iative de M. Dupuis, le président,  et de M. Roubaud , 
secrétaire-général,  r ien ne m anquait  a cette fêle. Les soixante-quatre  concours  o u 
verts par le p rogram m e avaient pour ainsi d ire  tous été remplis ; quelques concours  
imprévus étaient m êm e venus com pléter  cet ensemble. Ne pouvant citer  dans ce 
com pte - rendu  tous les nom breux  produits  qui ont figuré à ce lte  Exposition, je  
n ’insistera i que  su r  les collections ou les plantes isolées qui ont le plus attiré 
no tre  a t ten t ion ,  sans cependan t a t ténuer  le mérite des au tres .  A. une  heure  et 
dem ie ,  les ju ré s  é ta ien t tous r é u n i s ,  après s’être divisés en deux parties, l’une 
pour  les a r ts  e t  industr ies  horticoles, l’au tre  pour les végétaux d’o rnem ent,  etc.; 
ce tte dern ière ,  don t je faisais partie, a com m encé ses opéra tions suivant l’o rd re  
du  program m e. Je  vous rappellerai que les dix p rem iers  concours  étaient affectés 
aux  cu l tu res  légumières.

M. Cochin, m ara îcher  a Montmagny, avait apporté  un lot de légumes de saison, 
lequel, sans ê t re  très  complet,  prouvait une bonne  culture. On y rem arqua it  des  
Poireaux dem i- longs énorm es,  Navets superbes pour la saison, Panais d ’une e x 
trêm e dim ension,  Choux, Céleris lurcs, Radis noirs,  elc., le tout irréprochable .  Ce 
bel ensem ble  a valu à ce t  habile m ara îcher  le p rem ier  prix (médaille d ’argent).

Nous avons rem arqué, dans un lot po rtan t le num éro  4, des Polirons et G irau- 
m ons  d ’un volume vraim ent très  considérable, et les légum es divers de saison qui 
le composaient on t valu à cet exposant le deuxièm e prix (médaille d ’argent).

M. Diot avait exposé un  assez joli lot dans lequel on rem arqua it  des légum es 
b ien  développés, de  belles Tom ales  et une m eule de Champignons.

M. Duru (Magloire) a obtenu un troisième prix pour l’ensem ble  de son lot.
M. Legrand, pour  sa belle collection de Cucurbitaçées, a mérité  un deuxièm e 

prix. Nous y avons noté de très beaux Potiron,  G iraum on-T urban ,  Courges va
riées ,  e t sur tou t  une, dénom m ée Massue d 'H ercule, très remarquable .

Je  n e  releverai pas au t re m en t  les nom s et apports  des exposants  divers de lé 
gum es,  très nom breux , e t  pour  la plupart in té ressants .  Toutefois,  je  ne puis
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passer sous silence la collection très considérable de Pommes de terre de MM. Fon
taine et Dullot, où nous avons compté 185 variétés. Un premier prix leur a été  
accordé pour cette intéressante collection.

Dans la collection également très nombreuse (120 variétés) de M. Remy, on 
remarquait la Pomme de terre Marceau, à forme longue, jaune, plate et d'un très 
gros volume (deuxième prix).

Les Ananas de MM. Cremont frères, variétés Charlotte Rothschild  et Cayenne 
lisse, formaient un lot de douze fruits environ, tous d’une grosseur égale, et d’une 
beauté hors ligne, vraiment digne de la réputation que ces messieurs ont acquise 
depuis déjà quelques années pour cette culture. Le jury leur a volé à l’unanimité  
un premier prix (médaille d’or).

Le onzième concours était attribué aux plantes obtenues de semis ou de nouvelle 
introduction n’ayant pas encore été livrées au commerce.

Pour cette série, lesDablias étaient en majorité.
Un premier prix a été décerné au lot numéro 32, pour un Dahlia portant le nu

méro 105, plante vraiment hors ligne, d’une nuance qui ne nous était pas encore 
connue, et d’une forme parfaite.

Notre collègue, M. Lecoeq-Dumesnil, a également, pour ce concours, obtenu 
une récompense bien méritée pour son beau Dahlia de semis a grande fleur M on
sieur D uchartre.

Monsieur Lierval s’élail porté en lice pour ce concours (mais par erreur sans 
doute) avec un véritable bataillon de Coleus, bien cultivés et nouveaux, il est vrai, 
mais déjà au commerce; nous n’en irons pas chercher d’autre preuve que les spé
cimens que nous possédons, et que nous avons nous-mêmes déjà livrés à plusieurs 
de nos confrères. Nous avons donc dû, afin de récompenser ces plantes suivant leur 
mérite, les reporter au dix-septième concours (plantes à feuillage ornemental). 
Voici les variétés d’élite que nous avons notées : Beausei, M arvel, Saundersii, 
Beauty, R u ckerii, Perfection, D ix i i ,  N om eich, B atem anii, etc. Ces plantes, toutes 
d’une belle culture, ont valu à l’exposant un premier prix (médaille de vermeil). 
Elles ont été obtenues par la Société d’horticullure de Londres.

Le treizième concours (plantes de serre chaude à fleurs ou à feuillage orne
mental) était dignement représenté. Au nombre des lauréats, nous mettrons en 
première ligne M. Rosciaud, qui a obtenu la médaille d’or de Sa Majesté l’Em pe-  
reur, à litre de médaille d’honneur. Il avait apporté un lot formidable de belles 
plantes à feuillage, dans lequel nous avons surtout remarqué ses Pandanus ulilis 
bien cultivés, ses Dracœna variés, et en particulier les variétés K n e rk ii et R o- 
busta, et un Asplenium-Nidus-Avis d’une beauté remarquable.

MM. Yalée e l  Barbier avaient apporté de bien jolis lots bien variés cl surtout 
bien cultivés qui leur ont valu un grand prix ex  œquo.

Un premier prix a été accordé à M. Louvin, d’E;m-Bonne, pour ses forts sp é
cimens Pandanus, Latania Borbonica, Dracœna cannoefolia, et autres bien c u l 
tivés.



Le quatorzième concours nous a amené un lot d’Orchidées fleuries qui honorent 
M. Georges Fanton, jardinier chez M. le duc d’Ayen, à Champlaireux. Ces plantes, 
d’une culture que nous avons rarement vu égaler, étaient vraiment dignes d’in
térêt. Nous avons surtout remarqué les pièces suivantes : M ilton ia  spectabilis, 
C alleya harrison ii, Vanda suavis, Saggfdabium, etc. Ce magnifique ensemble a 
valu à cet habile jardinier le premier prix (médaille d’or).

La nombreuse collection de Maranta du même exposant était véritablement 
prodigieuse de végétation. Un premier prix lui a été voté à l’unanimité pour 
cette belle et riche collection (médaille de vermeil).

Un lot non moins remarquable, classé parmi les concours imprévus, était la 
collection de Broméliacées de M. Rosciaud, déjà nommé. Cette légion de ce beau 
genre, qui ne représentait pas moins de 60  à 75 variétés, nous a fait grand plaisir. 
Je ne saurais passer sous silence quelques espèces qui m ’ont surtout frappé par 
leur beau développement; en première ligne : l’A nanassaporleana, et Sa liva  va- 
riegata, le T illa n d sia  S tr ia ta ,  plantes encore très rares dans nos collections.

Les Fougères du même exposant étaient aussi dignes d’intérêt.
Les collections de Dahlias étaient très nombreuses; nous avons surtout re

marqué celles exposées par M\l. Mézard, qui obtint un premier prix, et Lecocq- 
Dumesnil, que nons avons beaucoup regretté de ne pouvoir récompenser par 
un prix de la même valeur; nous avons tous admiré le choix des variétés, et 
surtout la forme et l’ampleur des fleurs, mais M. Lecocq avait oublié de nous 
donner l’ordre de sa nomenclature, et pour ce motif la majorité ne lui a accordé 
qu’un deuxième prix.

Les nombreux lots de Gloxinias, Cactées, Bégonias, Pelargoniums a ombelles,  
Pétunias, Caladiums et Dracœnas, étaient l’objet de concours particuliers qui ont 
valu aux divers exposants des récompenses bien méritées.

Les Roses coupées brillaient par leur éclat, et ont valu à M. Du val, rosiériste à 
Montmorency, un premier prix (médaille d’argent).

Les Pblox Decussata de M. Lierval ont aussi été admirés; mais, nouvelle faute 
beaucoup plus grave pour un horticulteur marchand, pas un seul n’était étiqueté.

Pour clore cette longue énumération, disons encore un mot sur une collection  
de 40 variétés de Balisiers bien distincts et bien cultivés, qui a valu à l’exposant 
un premier prix (médaille de vermeil), et un massif de Caladium Escnlentum d’une 
végétation et d’une dimension de feuillage que nous ne savons pas avoir jamais 
été dépassées.

Jetons maintenant un coup d’œil rapide sur l’arboriculture. Les arbres formés  
exposés par divers pépiniéristes n’offraient qu’un très médiocre intérêt. Nous n’en 
parlerons pas autrement. J’aime mieux les collections nombreuses et intéressantes  
de MM. Baltet et Croux, que nous avons regretté de ne pouvoir examiner avec 
l’attention qu’elles méritaient; mais la nuit s’approchait, et nous n’avons pu cons
tater que la beauté de l’ensem ble ,  qui a valu à ces deux pomologues distingués  
un premier prix exœ quo.
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Je citerai encore Ses Pêches de M. Chevalier, vraiment dignes de la réputation 
des cultures de Montreuil; sa Pêche Blondeau, encore peu répandue, a été jugce 
de bonne qualité.

Malgré mon désir d’être aussi bref que possible, je ne peux encore cependant 
passer sous silence les magnifiques Conifères sur lesquels nous n’avons jeté 
qu’un coup d’œil, car la nuit était presque complète, et la pluie oui tombait a dû 
faire cesser nos opérations. J’ai remarqué, jetés sur ia pelouse, de Deïfcix spécimens  
de Cedrus Deodora, Robusta, Àbies Nordmanniana, Thuya Wareana, Thuyopsis 
Borealis, et, en groupes, des collections représentant assez exactement l’état de 
nos richesses en ce genre, dont l’utilité et l’importance s’accroissent de jour en jour.

Le temps nous a manqué pour juger ces derniers lots, et nous avons été  
forcé d’en laisser ia responsabilité à la Commission du jardin.

Au total, messieurs, ia première Exposition de ia Société de Montmorency a été 
des plus brillantes et des plus remarquables. Eu terminant, permettez-moi de re
mercier les membres de cette Société et leur Président en particulier, pour l’a c 
cueil cordial qu’ils ont fait à votre délégué.

d ©  W o y o n  <3ai 1 2  s e p t e m b r e .

RAPPORT PAR M. D U B A R LE, DÉLÉGUÉ DE LA SOCIÉTÉ.

La Société m ’avant fait i’honneur de me déléguer pour la représenter à l’Expo-  
sition tenue dans la ville de Noyon par la Société d’arboriculture de Chauny, je 
m’empresse de lui rendre compte de mes impressions.

M, le Curé de Noyon avait mis a la disposition de la Société un grand préau, 
dans lequel avait été dessiné pour la circonstance un jardin anglais, en partie oc
cupé par une jolie petite pelouse de gazon, dans le centre de laquelle s ’élevait un 
beau rocher; c ’est là que se trouvaient les arbres de pépinière, parmi lesquels se 
faisaient remarquer de magnifiques arbres fruitiers, formés de six ans de greffe.

Après avoir traversé ce jardin, on entrait dans une vaste salie dépendant de 
l’ancien évêché, ancienne église consacrée aujourd’hui aux distributions de prix. 
L’autel était décoré d’une masse resplendissante de bouquets montés, au milieu 
desquels se détachait, toute remplie de fleurs, une jolie corbeille en fer du plus 
bel effet. Les galeries circulaires contenaient les fruits, sur dix rangs d’épaisseur, 
dans un pourtour d’au moins soixante mètres; il eut fallu un jour entier au Jury 
pour les examiner par variétés. Sur les tables qui occupaient l’intérieur se trou
vaient les collections de fleurs coupées, par groupes, Zinnias doubles, Glaïeuls, 
Reines-Marguerites, etc., etc., puis les nombreux apports de légumes, parmi le s 
quels on distinguait principalement de belles collections de Pommes de terre et 
de Courges très variées.

L’ensemble était très séduisant, el  le Jury, composé de délégués des Sociétés  
voisines, s’est déclaré très satisfait du nombre des lots, de leur aménagement, et
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de l’heureuse installation du petit jardin improvisé. Après ces félici tations adressées 
il la Commission de PExposilion, il a fallu se livrer a l’appréciation des lots ex 
posés, et voici quel a été le résultat de ce travail :

Première médaille d’or, offerte par M. le baron de Villars, décernée a M. I  inet, 
horticulteur à La Fère, pour fruits et légumes.

Médaille d’or de la Société, à M. Lécot fils, jardinier chez M. Poullet, à La Fère, 
pour fruits et bouquets.

Médaille d’or de la Société, a M. Beaudouin, jardinier chez M. Humblot-Caille, 
au château de Yermont, pour plantes à feuillage ornemental et fruits.

Médaille de vermeil offerte par la ville de Noyon, décernée à M. Dermigny, pépi
niériste à Noyon, pour conifères et arbres fruitiers.

Médaille de vermeil offerte par M. le Maire de Noyon, décernée a M. Gatelot, 
jardinier au château de Carlepont, chez M. le baron de Villars, pour Pelargoniums  
zonals, Lantanas, Coleus, etc.

Médaille de vermeil offerte par M. Louvot-Dupuis, président de la Société, d é
cernée à M. Harault, cultivateur à Bailleval, pour une belle collection de légumes  
variés.

Médaille de vermeil offerte par M. de Grattier, à Noyon, décernée à fti. Grosse-  
Paquet, maraîcher aChauny, pour légumes variés.

Médaille de vermeil offerte par M. Dersu, décernée au frère Amable, directeur 
des Écoles chrétiennes, pour fruits, pommes de terre, et enseignements horticoles.

Médaille de vermeil offerte par M. Labarre, conseiller d’arrondissement, décernée 
a M. Falluel, horticulteur à Liancourt, pour fruits et melons.

Médaille de vermeil offerte par M. le docteur Pigeaux, décernée à M. Qnelrel, 
jardinier chez M. le comte de Ségonzac, pour plantes de serres chaude et tempérée 
et bouquets.

Médaille de vermeil de la Société, a M. Thibaut-Prudent, marchand grainier à 
Paris, pour Glaïeuls, Zinnias doubles et Reines-Marguerites.

Médaille de vermeil de la Société, à M. Etienne Renault, jardinier chez M. Du- 
plaquet, à Villequier-Aumont, pour Roses, Pétunias, Reines-Marguerites, Dahlias 
et Phlox de Drummoml.

Médaille de vermeil de la Société, a M. Bouleux (Eugène), pépiniériste à Noyon, 
pour arbres fruitiers, et services rendus à la Société dans l’organisation de l’Expo
sition .

Enfin, trente médailles d ’argent et de bronze, dont le détail dépasserait les 
bornes de ce compte-rendu.

En somme, cent exposants avaient pris part à ce concours, a la suite duquel 
quarante-trois médailles ont été distribuées. Un zèle que l’on ne saurait trop louer 
animait la Société de Chauny, et elle a bien mérité ce grand succès. Personnelle
ment, j’ai de sincères remerciements à lui adresser pour l’affabilité avec laquelle 
votre délégué a été accueilli,  et j’emporte un bon souvenir de celte Exposition  
de Noyon.
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P erm ellez -m oi,  en te rm inan t,  de re la te r  une visite faite par moi le lendem ain  
d ans  l’établissem ent des  frères des Écoles ch ré tiennes ,  où j ’ai trouvé un espalier 
de  poiriers  en oblique parfaitem ent réussi et en très bon état d ’en tre t ien ,  et don t 
je  conseille la visite à ceux qui ne cro ien t  pas a la d u ré e  de ces so r tes  de  p lan
tations.

COURS D’A R B O R I C U L T U R E
De M. Dubarle, Jartlïnïei*-F*roFeBseur.

SIXIÈME LEÇON. —  G R E F F E S  DE PR INTEM PS.

N ous avons suivi pas à pas les travaux de l’a rbor icu l teur  dans son ja rd in ,  com 
m ençan t par  la p lantation, puis la taille des arb res  a fruits à pépin, celle des 
a rb res  à fruits à noyau, enfin celle de la v igne;  l’o rd re  naturel nous condu it  a u 
jo u rd 'h u i  à parle r  des  greffes qui se font en m ars  et avril .

Ce n ’est pas que nous conseillions en général aux p roprié ta ires  d ’élever leu rs  
arb res  eux -m êm es ,  ce qui re ta rdera it  trop leurs jouissances, e t  ne nous  paraît  à 
propos que dans une g rande  p roprié té ,  pourvue d ’un te rra in  convenable, e t  e n 
core seu lem ent pour l’en tre t ien  et le renouve llem en t des  p lan ta t ions; mais il es t  
souvent utile, d ans  un ja rd in ,  de  savoir pratiquer une  g re f fe , soit pour ch a n g e r  
une variété qui ne donne  pas de bons résultats ,  soit pour faire la flèche des a rb res  
trop  v igoureux avec des variétés plus fructifères, soit enfin, dans certa ines  formes, 
souvent employées, pour m arie r  ensem ble  deux branches d ’un m êm e a rb re  ou 
m êm e deux  a rb res  voisins.

Les greffes qui se p ratiquen t au prin tem ps se rapporten t  a deux ca tégories  : les 
greffes p a r  ram eau  e t les greffes en approche ; les greffes en écusson à œil poussant 
ne se p ratiquent guères  qu’en mai, e t  s e ro n t  décrites  au chapitre  des  opéra tions  
d ’été.

L e moment de pra tiquer les greffes de printem ps es t celui où  la sève com m ence  à 
se m ettre  en  m ouvem ent ,  afin que la soudure  en soit plus prompte , et que la plaie 
n ’ait pas le tem ps de se dessécher  avant que la végétation ail pris son essor. Ce 
m om en t  se ca ractérise  par  la sortie géné ra le  de tous les bourgeons et l 'apparition 
des p rem ières  feuilles ; il précède d’environ huit jou rs  la pleine floraison des 
a rb res  de  la m êm e espèce que ceux su r  lesquels on a l’in ten tion  d ’opérer.  Les 
ram eaux  des tinés  à ê tre  greffés doivent ê tre ,  com m e on d it  géné ra lem ent ,  m oins 
en sève que  le sujet qui doit les recevoir. Le meilleur  moyen d ’am ener  celle  in é 
galité es t de les couper longtem ps à l’avance, c ’e s t -à -d i re  dans le cou ran t de 
février; o rd ina irem en t ,  on se con ten te  de  les ficher au pied de  l’a rb re  su r  lequel 
011 les a pris, ce qui d ispense d ’y a t tacher des  é t iq u e t tes ;  des ja rd in ie rs  plus soi
gneux  les en foncen t à moitié dans la te rre  au pied d’un m ur exposé au nord. Nous



conseillons de les enterrer au fond d’une petite tranchée profonde de 0 ,4 0  cent., 
et de la remplir avec de la terre bien tassée; les yeux, dans cette situation, se 
gonflent par l’humidité du sol, et quand on retire les rameaux pour les greffer, 
si on a le soin d’attendre que le sujet soit bien en sève, la reprise s ’en fait aus
sitôt, et il sort de la greffe des bourgeons vigoureux. Quand 011 reçoit les greffes 
au moment même de les employer, et qu’elles ont élé desséchées dans le trans
port, on les fiche en terre, sous une cloche brouillée avec une couche de blanc 
d’Espagne, en avant soin de les arroser fortement; au bout de deux ou trois 
jours, elles ont repris leur état normal et sont redevenues bonnes à employer.

Les greffes p a r  ram eau  sont de diverses natures; bien des praticiens ont cherché  
a les modifier, à les simplifier, à les rendre plus solides; plusieurs même n’ont 
cherché dans d’apparents perfectionnements que la vaniteuse satisfaction d’atta
cher leur nom à une opération nouvelle. Nous croyons qu’il sera suffisant de d é
crire les plus usitées, renvoyant, pour le détail des opérations peu pratiquées, ou 
de simple curiosité, aux traités spéciaux qui ont été publiés sur ce sujet. Deux 
greffes par rameaux seulement doivent nous occuper, la greffe en fente et la 
greffe en couronne.

La greffe en fenle  se pratique de la manière suivante : on étête le sujet sur lequel 
elle doit être placée, à une hauteur moyenne, commode pour l’opérateur, et c e 
pendant assez considérable pour que la tète de l’arbre ne se forme pas trop près 
du sol;  la plaie doit être bien parce avec la serpette, et l’écorce coupée propre
ment et non déchirée; le tronc de l’arbre est alors fendu bien exactement dans 
son milieu, à l’aide de la lame de la serpette, que l’on enfonce en frappant sur le 
dos avec un petit maillet en bois, et a laquelle on imprime un mouvement alter
natif de bascule, afin de couper l’écorce au lieu de la déchirer; un petit coin en 
bois dur est placé dans le milieu de la fente, afin d’en tenir les deux bords suffi
samment écartés pour pouvoir y insérer les greffes sans difficulté; celles-ci,  qui 
ont dû être préalablement préparées , ont été taillées en lame de couteau, sur une 
longueur de 0 ,0 4  ou 0 ,0 5  cent.; elles sont alors insérées dans la fente, une de 
chaque côté, et en ayant bien soin défaire coïncider ies deux libers dans la plus 
grande étendue possible; le plus sûr, pour obtenir ce résultat, est de placer le ra
meau de greffe un peu incliné en dedans, de façon à ce que son extrémité infé
rieure ressorte légèrement ; en effet, i! est facile, de comprendre que, grâce à cette  
inclinaison, il est impossible que son liber ne rencontre pas, au moins sur quelque 
point, celui du sujet. Aussitôt les greffes placées, on enlève le coin de bois, on place 
1111 morceau d’écorce pour recouvrir la fente, on ligature, et enfin on enduit le tout  
d’onguent de Saint-Fiacre ou de cire à greffer, dont on trouve la recette dans tous 
les traités d’arboriculture.

Souvent on se contente de mettre une greffe au lieu de deux, surtout quand le 
sujet est d’un faible diamètre, et, dans ce dernier cas, il est bon d’en tailler en bi
seau le côté opposé, afin de rendre le recouvrement de la plaie plus prompt et plus 
assuré. Toutes les fois que cela se peut, nous préferons mettre une greffe de chaque
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côté; une seule doit former la tête de l’a rbre ,  et l’au t re  est pincée de façon à e n 
tretenir  seu lem ent su r  ce point un appel de  sève qui ferme la plaie plus r a p i 
dement.

Toutes les modifications de détail qui ont été apportées  à la pratique de  la greffe 
en fente son t  sans im portance, et nous pouvons nous d ispenser  d ’en parler,  parce 
qu’elles n ’en renden t pas la reprise  plus assurée. Nous signalerons seu lem ent le 
procédé de  M. Bazin, professeur de la Société d ’ho r t icu ltu re  de Clerm ont,  q u ’il 
a réc em m e n t  fait co n n a î t re ,  e t  qui peut ê tre  de  quelque u til i té ;  en taillant le r a 
meau de greffe, M. Bazin, au lieu de  com m encer  à l’am incir  au-dessous d’un œil, 
che rche  h placer cet œil sur  le dos de son biseau, de  façon à ce q u ’il se trouve 
pris au milieu des liga tures; cet œil, en se développant,  fait un appel v igoureux  h 
la sève, qui, portée ainsi au milieu m êm e de la partie entaillée du sujet,  opère  la 
cicatrisation  de la plaie beaucoup plus vite.

La greffe en couronne s’emploie dans d’au tres  circonstances que la greffe en 
fen te ; elle s’applique principalem ent aux vieux arbres ,  tandis que l’au tre  se p ra
t ique de  préférence sur  les je u n e s ;  com m e elle perm e t l’emploi d’un plus g rand  
nom bre  de greffons, elle offre plus de facilité pour la cicatrisation d ’une plaie qui 
est plus large et plus é tendue .  Elle a pour but,  ou de changer  la variété du fruit, 
lo rsque  l’on n ’est pas con ten t de celui qu’un arbre  produit,  ou même de re n o u 
veler la végétation d ’un arbre  usé qui ne rapporte  plus, c l produit alors de  m eil
leurs effets que le ravalement. Elle se p ratique ou en élévation, su r  les principales 
ramifications du sujet,  ou m êm e su r  terre, su r  le collet m êm e de l’arbre.

D’ordinaire , elle s’exécute de la m anière  suivante : après avoir étêlé l’a rb re  e t  
paré la plaie avec la serpe tte ,  com m e pour la greffe en fente, on p ra t ique  la té ra
lement avec le greffoir des incisions qui entail lent l’écorce ju sq u ’au bois; le greffon, 
taillé en bec de flûte, et non plus en  biseau, s’in troduit  par ce tte  fente sous l’écorce 
soulevée avec précaution,  en ayant soin d ’appliquer con tre  le bois la partie d é 
couverte du petit r am e au ;  ensuite, on ligature avec de la laine à écussonner,  e t  
on recouvre de mastic. Lorsque la greffe est reprise, et qu ’elle com m ence  à a l 
longer ses bourgeons, on choisit parmi eux ceux qui son t le mieux placés pour 
reform er la charpen te  de l’a rbre ,  et 011 pince h plusieurs reprises les au tres ,  dont 
la seule fonction est d ’attirer la sève au pour tour  de la plaie, pour en favoriser la 
cicatrisation.

M. Briffaut, ja rd in ie r  de la m anufacture de porcelaine de Sèvres, avait, il y a 
une c inquanta ine  d ’années, imaginé une  modification de  la greffe en couronne  qui 
mérite  d ’ê tre  signalée. B l’employait pour ra jeunir  des a rb res  usés qui existent 
encore au jourd ’hui,  et auxquels,  on le voit, il avait fourni les moyens de parcourir  
une seconde carr iè re  de végétation et de fertilité. B sciait l’a rbre  en tre  deux 
terres, à peu près su r  le collet, et parait la plaie avec la se rpe tte ; ses greffons, 
taillés à l’avance et en très  g rand  nom bre,  a cause du d iam ètre  très  considérable 
des sujets su r  lesquels il opéra it ,  é taient préparés  com m e pour  la greffe en fente, 
c ’es t-à-dire en lame de couteau, et au fur et  à m esure  je tés  dans un vase plein



d ’e a u ;  alors, il liait le tronc de l’a rb re  avec de la filasse, do n t  il l’en toura it  su r  
« ne  hau teu r  de  0 ,1 0  à 0 ,1 5  cent. ,  puis il enfonçait de place en place, en t re  l’écorce 
e t  le bois, un petit  coin de  fer un peu plus large que les ram eaux  de greffe, e t  le 
rem plaça it  aussitô t par un  greffon, dont la têle était taillée ca r rém en t ,  et q u ’il en
fonçait h petits coups d’un maillet de bois, ju sq u ’il ce que sa partie entaillée eû t  
d isparu  en t re  le bois et l’écorce ; il plaçait ainsi des greffons tout au tou r  de l’arbre, 
h peu près à 0 ,0 5  ou 0 ,0 6  cent,  l’un de l’autre, recouvrait la plaie d ’onguen t de 
Sa in t-F iac re ,  e t  rejetait un peu de te rre  par dessus pour la cacher  com plètem ent.  
L e s j e t s d e c e s  greffes poussaient souvent de plus de deux m ètres  la p rem ière  
an n é e .

Ces deux so r tes  de greffe en couronne  réponden t à tous les beso ins ,  l’une pou
vant se p ra tiquer  en élévation et su r  des arb res  moyens, l’au tre  près de te rre  et 
su r  les troncs les plus développés. Il est inutile d ’en décrire  d ’autres, dans le seul 
bu t de satisfaire la curiosité.

La greffe par approche (car nous  n ’en décr irons  qu ’une sorte,  suffisante pour les 
travaux o rd inaires  d ’un ja rd in )  a pou r  but de soude r  ensemble, soit deux a rb res  
voisins, soit p lusieurs b ranches d ’un m êm e arb re .  Elle s’emploie dans les pom 
m ie rs  en cordon horizontal,  dans les palmettes Verrier, dans les berceaux, etc. 
Nous déc r irons  la m an ière  dont on procède pour les cordons horizontaux, ce qui 
es t en effet son emploi le plus fréquent,  et, en suivant ces indications, chacun 
sera  en m esure  de l’appliquer à d ’a u t re s  formes, s’il se trouve en avoir besoin.

Le but principal es t d’am ener  une soudu re  aussi p rom pte  et aussi exacte que 
poss ib le ;  c’est m êm e pour cela que nous plaçons la description de ce lle  sorle de 
greffe dans  ce chapitre,  ca r  elle peut se faire pendant tout le cours  de la végé
ta tion, et m êm e avec des ram eaux à l’état encore  herbacé, ainsi que nous le 
verrons plus ta rd  pour le rem placem ent des coursonnes du p ê c h e r ;  mais en 
la p ra tiquan t au prin tem ps,  on donne à sa greffe tout l’été pour opére r  sa so u 
dure, e t  on est bien plus certain  de la trouver parfaitem ent opérée à la fin de la 
cam pagne.  Nous avons dit que la soudure  devait ê tre  parfa ite ;  en effet, c’est le 
moyen d ’éviter les nœ uds  qui souvent accom pagnent ce lle sorte  de greffe quand  
elle a é té faite avec négligence, et  qui apportent un obstacle nuisible h la circulation 
de la sève.

Le ram eau sur  lequel l’au tre  doit être  soudé est entaillé su r  une longueu r  
de 0 ,0 6  a 0 ,0 8  cent. ,  et ou a soin de faire l’entaille un peu c re u se ;  l’au lre  
reçoit à la place co r respondan te  une entaille exac tem ent de  m êm es d im ensions,  
mais que l’on doit faire un peu ronde, de façon à ce q u ’elle emplisse très exac tem ent 
le creux du p rem ie r ;  il suffit ensuite  de l iga turer  et de couvrir  de m astic  à greffer 
pour  em pêcher  l’accès de l’air. P endan t  le cours  de la végétation, il sera à propos 
de visiter les l igatures, e t de les fendre avec la serpette ou le greffo ir,  si l’on 
voyait se fo rm e r  des  bourre le ts  par  suite de l’abondance de la sève.

Telles sont les greffes principales a p ra tiquer  aux mois de m ars  et d’avril, et à 
l’aide desquelles on peut répondre  à tous les besoins qui se m anifesten t dans un
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ja rd in  o rd inaire .  Les pépiniéristes et les am ateu rs  ont recours ,  su ivant les c i r 
constances, à des opérations m oins connues  et plus com pliquées ;  mais celles ci 
sont suffisantes pour les cas les plus fréquents .
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V I S I T E S  D E  J A R D I N S
Par M. A. Corbie, secrétaire de la Commission. 

XI.

JARDIN MARAÎCHER DIRIGÉ PAR M. COSSON, A SENLIS .

La Commission a été satisfaite du soin avec lequel M. Cosson exploite sa cu l
tu re  m ara îchère  : le terrain , en t iè rem ent couvert de produits  var iés ,  se p ressant 
m u tu e l le m e n t , était bien disposé pour  d o n n e r  un rendem en t  m ax im u m ; peu t-  
être  que  la sécheresse  et l’ar id ité  de la saison ont un peu d im inué ces espérances, 
mais qu’im p o r te ?  à nos yeux, le mérite  est le m ê m e ;  un cultivateur  in telligent et 
soigneux que frappe une mauvaise année,  n ’en a pas moins la conscience d ’avoir 
bien tenu sa te rre  dans l’espoir d ’une bonne  récolte.

M. Cosson ne m anque pas d ’expér ience ;  depuis  de  longues années, il con tr ibue  
pour sa part à l’approvis ionnem ent de la ville de  Senlis et de  la c a p i ta le ;  il sait 
trava ille r , com m e on dit en te rm es du métier.

Aucun détail n’est nég l igé ,  il ne passe su r  r i e n ,  toutes ses plantations sont 
d’une parfaite régula ri té :  c ’est l’o rd re  qui am ène l’économ ie et le profit.

Dans le marais  q u ’il cultive, toutes les expositions sont généra lem ent bonnes, 
aussi n ’y voit-on aucun vide, le m oindre  espace est utilisé à la production des 
légumes.

La Commission n ’a eu que des éloges pour son travail et son activité.

XII.

JARDIN MARAÎCHER DIRIGÉ I‘AR M. BATTAVOINE FILS ,  A SENLIS .

Sans avoir la longue expérience de son c o n f r è r e , M. Batlavoine, très  laborieux 
et très  ac t i f ,  a fait p reuve d ’intelligence et de bonne  volonté : h l’inspection de 
ses c u l tu re s ,  nous avons reconnu qu ’il avait été à bonne école et avait m i s a  pro
fit les leçons et les conseils de ses m aîtres.

Les plantes sous châssis et en plein ca rré  étaient d ’une belle venue, une grande 
net te té  régnait partou t et accusait les soins donnés  à tou t  l’ensem ble.

La Commission a vu avec in té rê t  que M. Battavoine avait imilé, dans la m esure  
de ses forces, le système d ’a rrosage  pratiqué par  nos g rands  m ara îchers  : une 
pompe m ue à bras m onte  l’eau dans un réservoir  qui la distribue au moyen de 
tuyaux dans  les différents points de son m a ra is ;  l’in ten tion  esl bonne, c’est un  ef
fort q u ’on ne  saurait  Irop louer.
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XIII et XIV.

JARDINS MARAÎCHERS DE MM. SP È R E  ET B A R B IE R ,  A SENLIS.

Occupant deux marais  conligüs, sans aucune limite bien apparen te ,  MM. S père  
e t Barbier cultivent l’un et l’autre  l’a r tichaut et le c re sso n ;  leurs procédés sont 
les m ê m e s ,  leur mérite à peu prés  ég a l ,  quoique M. S père  ai t  quelque avantage 
su r  son voisin ; aussi nous avons jugé  a p ropos de ne pas les sépare r  dans  notre 
appréciation ; é tan t  tous d eu x ,  du  r e s te ,  en accord parfait,  il n ’y aura  pas de j a 
lousie de  m étier.

Nous avons parcouru  p lusieurs fois les éno rm es  carrés  où ils exploitent la cu l
tu re  de l’a r t ic h a u t ;  le sol en bon état ne  m anque  pas d ’eng ra is ,  la bonne  cons
t itu tion  des p lan ts ,  la régulari té  des lignes étaient i r ré p rochab les ,  la végétation 
avait une vigueur peu com m une.

L es  c ressonn iè res ,  a l im entées pas d ’abondantes  sources, étaient disposées dans 
de bonnes  con d i t io n s ;  quan t au produit,  tout le m onde connaît  la qualité  du 
cresson qui en sort chaque année.

XV.

JARDIN DIRIGÉ PAR M. DESLANDES, JARDINIER CHEZ M. B U FFA R D , A VIL LEM ÉT RIE.

En en t ra n t  dans  celte belle p roprié té  que le soleil caresse de ses  rayons, inonde 
de sa lum ière, les yeux se reposent su r  un frais lapis de verdure.

Des massifs nom breux  de fleurs d ’essences variées, sem és avec un goût exquis, 
sont com m e les vives couleurs qui an im en t  et égaient le paysage; çh et là des 
îlots  de géran ium s et de pétunias d ’un bel éclat, e t  plus loin un  splendide massif  
de ricins variés.

Des allées s inueuses  et confortables c irculent au tou r  des plates-bandes, que 
nous  avons trouvées garn ies  de  belles collections de zinnias très  doubles d’un 
g rand  m é r i te ,  de re ines -m arguer i te s  d ’espèces bien ch o is ie s ,  parmi lesquelles 
on rem arqua it  les m argueri tes  impériales, les pompons, les m argueri tes  pivoines 
et celles à fleurs de  chrysan thèm es.

Un cham p d’œillets de semis en lignes ,  offrant toutes les nuances de co lo ris ,  
nous a donné  la m esure  du soin el de la patience qui d is t inguent M. Deslandes.

Nous avons reg re tté  que la sécheresse  de la saison ail d im inué  les chances qu’il 
pouvait avoir de posséder  dans celte collection plus d ’œillels doubles et d’une 
plus grande  dim ension.

Le petit ja rd in  d ’hiver el les se rres  é ta ien t nets  et bien tenus : nous y avons re 
connu le lauréat de l’exposition dern ière .

Les deux serres  'a ananas  ont fait no tre  adm iration. L’une sert  à l’éducation  des 
jeunes ,  l’au tre  au développem ent des m ères et h la m aturation  des  fruits.

11 est s ingulier  que ces plantes brutales e t  m enaçantes recèlen t dans  leur sein 
un fruit aussi savoureux : la n a lu re  a souvent de ces caprices, véritables énigm es 
parfois im pénétrables .



Indépendam m en t des soins et du talent q u ’exige ce tte  c u l tu r e ,  on ne peut pas 
nier q u ’il n ’y ait encore un certa in  m éri te  à vivre ainsi au milieu de  tels sujets  
toujours p rêts  à l’attaque.

Le po tager  était soigné e t  en proportion  avec les besoins du p ersonne l  : nous 
avons trouvé les châssis  h melons suffisamm ent garn is  de  fruits bien venants,  dont 
quelques-uns  approchaient de la m a tu r i té ;  un orage récen t venait de lacérer les 
feuilles et  de produire un dom m age sensible dans celte partie in té ressan te  du 
potager.

L’a rbo r icu l tu re  a été aussi l’objet d ’un examen a t ten tif  de la pari de la C om 
m ission. Les po ir ie rs ,  dans ce sol d ’une richesse secondaire ,  ne laissaient pas à 
d é s i re r ,  la mise à fruit n ’avait pas été négligée.

La collection de pêchers sous diverses formes nous a dém on tré  que M. Des
landes avait une connaissance parfaite de la direction  que réc lam e cet a rb re ,  
pour la bonne  tenue de sa c h a rp e n te ,  la taille des  b ranches fru it ières et le ju s te  
équilibre de  toutes ses parties.

La Commission a été unanim e pour rem erc ie r  M. et m adam e Buffard de l’e m 
p ressem ent q u ’ils ont mis b nous faire les honneu rs  de leur ja rd in  , et de l’accueil 
bienveillant et sym pathique dont ils nous ont honorés.

îlap p o rf de la C o m m i s s i o n ,  p a r M. ISruiet.

XVI.

JARDIN DIRIGÉ PAR M. BOURSET, CHEZ M. CAMILLE BOUCHER, CULTIVATEUR A BARBERIE.

Dans un article fort in té ressan t publié dans le Bulletin de notre Société en 1867 , 
M. Corbic faisait un appel aux cultivateurs, de notre pays et disait : « il faut avant 
toute chose q u ’il (le cultivateur) soit secondé par 1111 praticien com m e on pourra it  
en avoir dans les campagnes. » Si M. Corbie eû t  connu a cette époque le ja rd in  
de M. Boucher (Camille), d irigé par M. Bourset (Emile) , il eut pu d onner  com m e 
preuve de ce qu ’il avançait les résultats  palpables que nous étions appelés à cons ta ter  
le 27  ju in  à Barberie. La cu l tu re  des légum es y est parfaitement conduite ,  e t  bien 
des  ja rd in iers-m ara ichers  hésitera ient à lu tter  avec M. B ourse t;  l’arboricu ltu re  y 
lient une place très rem arquab le ;  les arb res  bien d ir igés ,  les b ranches  fruitières 
bien tra i tées ,  tém oignent des soins qui leur  son t prodigués. Le ligre exerce m a l
heu reusem en t de g rands ravages sur  l’espalier des ob liques,  mais cet insecte  
disparaîtra ',  grâce au tra i tem ent que l’on n ’hésitera pas à appliquer.

Les fruits et les légum es ,  tels sont les p roduits  rém unéra teu rs  du ja rd in  ; mais 
là 11e s’a r rê te  pas la culture ; les (leurs n ’y sont pas oubliées ;  elles figurent m êm e 
très d ignem ent dans le jardin anglais cl dans le petit p a r te r r e ,  où nous avons 
adm iré  de g igan tesques hortensias.

Mais, d ira - t -on ,  ce ja rd in ,  destiné à fournir  des légum es pour douze à quinze 
p e rsonnes ,  des fruits en grande q u an t i té ,  possédant m êm e une partie  com plète

—  239 —



-  240 —

m e n t  réservée aux fleurs e t  plantes d ’o r n e m e n t ,  doit ê tre  très  g rand .  Il n’en est 
r ie n ;  la con tenance  totale n’excède pas 40  a r e s ,  et il en reste  à peine 3 0  en j a r 
d inage de p roduc t ion ,  en com prenan t  les allées p rincipales ,  qui sont fort larges. 
N ’est-cc pas là le m eilleur  éloge que nous pu iss ions  faire du ja rd in ie r  et  du cu l
tivateur, qui a com pris  que le potager de la ferme devait produire  tous les légumes 
nécessaires  à l’exp lo ita t ion , mais que la condition  sine quû non  é tait  de  s ’ad jo indre  
un  bon praticien, et  de ne pas lui refuser le fumier, sous p ré tex te  qu’il en a besoin 
en p la ine ,  com m e si le ja rd in  de la ferme ne dépendait  pas de  l’exploitation 
agricole.

XVII.

JARDIN DIRIGÉ PAU M. B É l tA R D , CHEZ M. L E G R U , A VAUCIENNES.

La dern iè re  visite de votre Commission avait lieu le lundi 2 9  j u in ;  la course 
éta i t  longue ,  la jo u rn ée  fa t igan te ;  m ais  la satisfaction que nous  avons éprouvée 
en voyant les résultats  des travaux de no tre  Socié té  aussi c la irem ent dém ontrés  
par  l’application faite par M. Bérard des  leçons du p rofesseur et des  avis qui lui 
son t donnés  était  si g r a n d e ,  que  nous som m es ren trés  heureux  de no tre  voyage. 
Si chacun  de nous m etta it  à profit com m e ce t hor t icu lteu r  les conseils d ic tés  par 
l’expérience,  que chacun des  m em bres  de no tre  Socié té  se fait un devoir de  co m 
m u n iq u e r  à ses collègues, nous verrions l’horticulture progresser  rap idem ent dans 
no tre  a r ro n d is se m en t ;  il est ju s te  d 'a t t r ib u e r  une partie des succès à M. L e g ru ,  
q u i ,  en  nous faisant lu i-m ê m e  très  g rac ieusem ent les h o n n eu rs  de son ja rd in  et 
de son u s in e ,  nous  disait avoir toute confiance en son ja rd in ier .  Les a rb res  à 
pép ins de  V auciennes sont bien c o n d u i ts ,  la branche à fruits bien t ra i tée ;  si 
quelques défauts se font rem arque r  dans les proportions des branches  de  c h a r 
p e n t e ,  ils sont in h é re n ts  aux travaux faits il y a six ou sep t  a n s ,  et grâce aux 
soins intelligents don t ils son t l’o b je t , ces inégalités tendent à d ispa ra î t re ;  la fai
blesse relative qui existe en t re  la cu l tu re  des  poiriers  et celle des pêchers  l ien t ,  
il es t v r a i , un peu à la n a tu re  du s o l , qui semble ne pas convenir  aux fruits à 
noyau ; mais par l’é tude  e t  le trava il ,  M. Bérard aura l’h o n n eu r  de  vaincre cette 
difficulté.

La cu l tu re  de la vigne en  se rre s  est parfaitement c o m p rise ,  et nous avons vu 
des ceps chargés  de  belles g rappes de  raisin qui n’a ttendaient que quelques rayons 
de  soleil p ou r  ê t re  com plè tem ent mûres.

Quoique le ja rd in  de M. Legru soit le seul que la Commission était appelée à 
visiter dans le canton de C répy ,  nous n ’avons pas voulu passer dans ce lte  ville 
sans revoir  le parc du  châ teau  de G éresm e; nous avons rem arqué  avec plaisir que 
m algré  l’absence de M. et m adam e P ic a r t , le ja rd in  élait parfaitement en tre ten u  
par  MM. Pott ie r  père e t  fils.

Senlis. — Typ. Duriez.
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Ordre du jour de Sa séance du 8 Novembre
1868 .

N. B. —  A  cause de la fête de la Toussaint, la séance mensuelle aura  
lieu le deuxième Dimanche de Novembre, au lieu du premier.

A 1 h e u re ,  réunion dans les Comités. —  Exam en des objets déposés 
su r  le Bureau.

A 2  h e u re s ,  réun ion  générale .
Adoption du procès-verbal de la séance du 4  Octobre.
Admission d ’un m em bre nouveau.
Dépouillement de la correspondance.
R apport de la Commission du Jardin.
Discussion du p rogram m e de l’Ense ignem enl horticole.
Rapports des Comités su r  les objets présenlés.
Propositions et communications.

La leçon d’arboriculture aura lieu dans le ja rd in  de la S ocié té ,  le 
D i m a n c h e  l ep N o v e m b r e ,  'a 10  h eu re s  du malin.

MM. les Sociétaires sont prévenus que 100 exemplaires du tableau 
des oiseaux insectivores son t  déposés chez SI. Cabot, trésorier  de la 
Société. —  Ils seront remis gra tu i tem en t h MM. les Insti tu teurs  socié
taires, et m oyennant 15 centimes aux autres m em bres de la Société.



Leçons d’H orticulture.

NOVEMBRE 1868.

Dim anche 1 "  : Leçon a S en l is ,  à  10 heures  du m a t i n , dans le 
ja rd in  de  la Société.

Jeud i S  : Leçon à Montataire, chez M. B arh ier  (Maxime), 
à 9  heures  du m atin .  — Leçon a P ré c y - su r -  
Oise, à 2  heures  de l’après-m id i.

Dimanche 8  : S é a n c e  g é n é r a l e  a  S e n l i s ,  a  1 h e u r e .

Leçon a 9 heu res  du malin, à S il ly - le -L ong .—  
S éance à Nanteuil,  à 2  heures  de l’après- 
midi. —  Leçon après la séance.

M ercredi 1 1  : Leçon à F leurines,  à 9  heu res  du malin. —  
S éance à P on t,  à 2  heu res  de l’après-midi.  —  
Leçon après  la séance.

Jeudi 1 2  : Leçon à Senlis, à 2  heures de l’après-m idi,  dans 
le ja rd in  de la Société.

Dimanche 1 3  : Leçon a Auger-St-Vincent, à 9  heures  du matin.
—  Séance a Crépy, à 2  heures  de l’après-m idi.
—  Leçon après  la séance.

Jeudi 1 9  : Leçon à RuIIy, à 9 heu re s  du matin. —  Leçon à 
Béthisy-S l-M artin ,  à 2  heures de l’après-midi. 

Dimanche 2 2  : Leçon a Verneuil-sur-Oise, a 8  h eu re s  du malin.
—  Séance à Creil,  à 2  heures  de  l’après-midi.
—  Leçon après  la séance.

L u n d i 2 3  : Leçon à Vineuil,  a 9  heu res  du matin. —  Leçon 
à la Chaussée de  Gouvieux, à 2  h eu re s  de 
l’après-midi.

Dimanche 2 9  : Leçon à la Chapelle-en-Serval,  à 9 heures  du 
matin .  —  Leçon à Cove, a 2  heures  de l’après- 
midi.

Ceux de MM. les Sociétaires qui changera ien t  de domicile sont 
priés d ’inform er M. le Secrétaire-général de leur nouvelle adresse ,  
afin d ’éviter la p er te  de  Bulletins, qui,  vu l’augm enta tion  continue 
des m em bres  de  la Société, pourra ien t ê tre  difficiles à remplacer.


